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I. INTRODUCTION  
 
Le Bureau interafricain des ressources animales de l'Union africaine (UA-BIRA) et l'Agence de 
développement de l'Union africaine (AUDA-NEPAD), en collaboration avec la Conférence 
ministérielle sur la coopération dans le secteur de la pêche entre les États africains limitrophes 
de l'Atlantique (COMHAFAT/ATLFCO), ont organisé la cinquième Assemblée générale et la 
réunion consultative semestrielle de la Plateforme africaine sur les institutions régionales des 
pêches, de l'aquaculture et des systèmes aquatiques (APRIFAAS) à Rabat, au Maroc, du 27e au 
28e octobre 2022. Le thème de la réunion était «Renforcer la collaboration institutionnelle pour 
une gestion efficace et durable des pêches régionales et le développement de l'aquaculture».  
 

II. SÉANCE D'OUVERTURE 
La réunion a été présidée par Mme Patricia Lumba, au nom du Directeur par intérim de l’UA-
BIRA, M. Nick Nwankpa, puis par M. Cheikh Tidjane N’dongo, Chef par intérim de l’Unité de 
la sécurité alimentaire, au nom du Directeur général de l’AUDA-NEPAD. Le Secrétaire exécutif 
de l’ATLAFCO, M. Abdelouahed Benabbou, a ouvert officiellement la réunion.  

 
III. PARTICIPANTS 

 
La réunion a réuni 39 participants, principalement des représentants d'organismes régionaux de 
pêche (ORP) : Organisation des pêches du lac Victoria (LVFO), Commission régionale des 
pêches (COREP), Comité des pêches pour le Centre-Ouest (FCWC), Commission sous-
régionale des pêches (SRFC) : Grand écosystème marin : Convention actuelle de Benguela ; 
Convention de la mer régionale : Convention d'Abidjan ; Communautés économiques 
régionales : Marché commun de l'Afrique orientale et australe (COMESA), Communauté 
économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), Union arabe de Magrebien (UMA), 
Communauté économique des États de l'Afrique centrale (CEEOCAC), Commission des eaux 
Lake Autorité de manganyika (LTA), Commission du cours d'eau du Zambèze (ZAMCOM), 
Commission du bassin du lac Tchad (LCBC); partenaires techniques : Organisation des Nations 
unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), expert indépendant : M. Georges Mbaasseko ; 
projet financé par l'UE : ECOFISH représenté par le Dr Soobaschand Sweenarain ; autres 
membres : Observatoire des médias pour la pêche durable en Afrique (MOSFA) et 
INFOPECHE ; Centres d'excellence de l'Union africaine : Université de Suez et Institut national 
de recherche sur les ressources halieutiques (NAFIRRI). Étaient présents des fonctionnaires de 
l'UA-BIRA, de l'AUDA-NEPAD et de la COMHAFAT/ATLFCO. 

 
IV. SESSION TECHNIQUE 

 
Session technique 1 : Préparer le terrain 
 
La première session technique a préparé le terrain et a été présidée par M. Cheikh Tidjane 
N’dongo. 
 
L'ordre du jour a été établi en tenant compte des mesures de suivi de la 4e réunion de l'Assemblée 
générale de l'APRIFAAS, telles qu'elles ont été abordées par chaque session technique. L'ordre 
du jour est adopté sans exception.  
 



 
 
Cette réunion comprenait les présentations suivantes : 

i. Aperçu de l'APRIFAAS par M. Mohamed SADIKI, Chef du Département Programmes et 
projets 

ii. Recommandations, conclusions de la quatrième Assemblée générale et adoption du 
rapport par Mme Abena Serwah Asante, Conseillère technique en matière de pêche à la 
CCLAT, Rapporteurs de l'APRIFAAS ( 

 
Session technique 1 : Sous le thème « Stratégie de mise en œuvre du plan d'action 2022-2023 
de la 4ème Assemblée générale - Facilitation de l'échange systématique d'informations entre 
institutions régionales » 
 
La réunion était présidée par M. Mohamed Sadiki de COMHAFAT.  
 
Les présentations suivantes ont été reçues : 

i. Opérationnalisation de la plateforme Web APRIFAAS : fonctionnalités, accès et 
inscription des membres, par Mme Patricia Lumba, Responsable de la gestion des 
connaissances de l'UA-BIRA 

ii. Présentation des profils des membres, membres de l'APRIFAAS par Mme Patricia Lumba, 
Responsable de la gestion des connaissances de l'UA-BIRA 

iii. Présentation de la Liste et du calendrier des principaux événements régionaux et 
internationaux, 2022-2023, membres de l'APRIFAAS par M. Eric Nadiope, Expert 
Juridique et Institutionnel de l'UA-BIRA 

iv. Présentation de l'indicateur visuel d'APRIFAAS par M. Mohamed Sadiki d'ATLAFCO 
v. Organisation et préparation du rapport annuel des activités de l'APRIFAAS par tous les 

participants 
vi. Modalités de préparation du bulletin/bulletin électronique périodique sur les activités de 

l'APRIFAAS par M. NAOUSSI André, Coordonnateur de l'Observatoire des médias pour 
la pêche durable en Afrique (MOSFA) 

 
Session technique 2 : Sous le thème «Améliorer le dialogue entre les parties prenantes et 
faciliter l’élaboration d’un programme de travail harmonisé» 
 
La réunion était présidée par M. Mohamed Sadiki 
 
Les présentations ont été reçues des personnes suivantes : 

i. État d'avancement et lacunes de la coopération institutionnelle entre les institutions 
régionales de pêche par M. Daniel Mutua Martin, chef des services ministériels de 
l'Initiative du bassin du Nil (NBI) 

ii. Renforcement de la coordination entre les CER et les CER et entre les CER et les RFB : 
CEDEAO/CSRP-FCWC, CEEAC/COREP, CEEAC/CEDEAO/NaFIRRI 

iii. Les acteurs non étatiques régionaux pour les FSS et les femmes de la pêche par M. Obinna 
Anozie, expert en gestion des ressources halieutiques et aquacoles de l'UA-BIRA 

iv. La coopération institutionnelle et l'élaboration d'un programme régional commun par le 
Dr Soobaschand Sweenarain de ECOFISH 

v. Renforcement de l'APRIFAAS : critères d'adhésion par M. Obinna Anozie, expert en 
gestion des ressources halieutiques et aquacoles de l'UA-BIRA 

 



 
 
 
SESSION TECHNIQUE 3 : Suivi des actions de la 4ème Assemblée générale de la 
coordination de l'APRIFAAS dans le développement de la BE en Afrique - Renforcer la voix 
africaine dans les forums internationaux et dans le processus de dialogue avec les 
partenaires  
 
La session était présidée par M. Abdennaji LAAMRICH, Chef du Département de la coopération 
et des systèmes d'information 
 
Les présentations suivantes ont été faites à la réunion : 

i. Présentation des principaux forums décisionnels importants pour l'Afrique (FAO/COFI, 
CITES, CDB, OMC, CBI, RFB, CICTA, CTOI...) par M. Abdennaji LAAMRICH de 
l'ATLAFCO 

ii. Résultat et retour d'information de la consultation régionale sur l'élaboration d'un cadre de 
coordination régionale entre les organismes régionaux de pêche de l'océan Indien par la 
Coordonnatrice du RSN, Sarah Fagnani, Consultante internationale en politique de la 
pêche de la FAO 

iii. Préparation et coordination de la consultation régionale des ORF pour l'Atlantique Centre-
Est, qui se tiendra au Ghana, du 30 novembre au 2 décembre 2022, par M. Abdennaji 
LAAMRICH de l'APRIFAAS 

iv. Renforcer la voix africaine, l'expérience d'ATLAFCO par M. Mohamed Sadiki 
d'ATLAFCO 

v. Présentation du mécanisme de coordination ou de coopération des projets de partenariat 
en Afrique ; Fishgov2, Ecofish, Truefish, PESCAO par Mme Hellen Moepi-Guebama, 
Chargée de pêche de l'UA-BIRA 

 
M. Obinna Anozie a animé cette séance en recevant des mises à jour sur les réalisations dans 
l'amélioration de la collaboration institutionnelle pour une gestion régionale efficace et durable 
des pêches et le développement de l'aquaculture 
 

V. RÉSULTATS DE LA RÉUNION 
 

La réunion a conclu avec succès la cinquième Assemblée générale et les consultations 
semestrielles  
 
La réunion  

i. a) Facilité l'échange systématique d'informations entre les institutions régionales ; 
ii. amélioration du dialogue entre les parties prenantes et facilitation de l'élaboration d'un 

programme de travail harmonisé ; 
iii. a renforcé la voix africaine dans les instances internationales et dans le processus de 

dialogue avec les partenaires ; 
iv. Mise à jour de la composition et de l'opérationnalisation de la plateforme 

Web/communauté de pratique APRIFAAS;  
 
Le suivi annoté du plan d'action APRIFAAS pour 2022-2023 est joint au présent 
communiqué 

 



 
 

VI. RECOMMANDATIONS 
 

a. Fish Gov2 devrait s'efforcer de tenir des réunions de projet spécifiquement dans les États 
insulaires de l'Union africaine afin de renforcer la collaboration institutionnelle.  

b. Nous devons renforcer la position africaine commune sur la scène mondiale pour un avenir 
meilleur. Il a été recommandé que davantage d'efforts soient déployés pour encourager les 
États membres de l'UA à participer aux forums mondiaux. Il faut sensibiliser les gens à 
leur importance, et les organismes régionaux de financement et les CER devraient 
s'efforcer de sensibiliser les gens. En outre, la participation active comporte des avantages 
tels que l'accès aux fonds de recherche nécessaires pour combler le déficit de recherche 
existant sur le continent.  

c. Les participants ont demandé au secrétariat de proposer une liste d'institutions qualifiées 
et compétentes à inviter et à participer à la 6ème Assemblée générale. La liste devrait fournir 
une brève description de chaque institution. La 5e AG a accepté la composition 
d'INFOPECHE par consensus. 

d. Il a été recommandé d'organiser une réunion régionale de l'APRIFAAS. Avant l'assemblée 
générale.  

e. La réunion a recommandé que le nombre de réunions par an soit ramené à une. Des 
réunions thématiques et des réunions régionales pourraient être organisées, suivies par 
l'Assemblée générale.   

f. La réunion a suggéré que le bureau et le secrétariat de l'APRIFAAS proposent un thème 
pour la prochaine assemblée technique et générale afin d'inclure l'aquaculture, les 
questions environnementales, la pêche intérieure et la SMC et de préparer le document de 
référence pour les contributions 

g. Renforcer la collaboration, la coordination et le partenariat efficaces entre les CER et les 
CER. 

h. La réunion a recommandé que le communiqué soit finalisé et adopté dans deux semaines 
i. Le logo APRIFAAS conçu par COMHAFAT a été approuvé  

 
VII. PROCHAINE RÉUNION 

 
La prochaine réunion se tiendra fin octobre 2023 au Maroc, sous l'égide de COMHAFAT. Le 
document d'information sera préparé pour la réunion.  
 
 

VIII. MOT DE LA FIN 
Des observations de clôture ont été reçues de l'AUDA-NEPAD, de l'UA-BIRA et de l'ATLAFCO.  
 
 
 
 

 



 
 

 
 Discours de bienvenue    

Par  

Directeur par intérim de l'UA-BIRA - Dr Nick Nwankpa 

Au  

CINQUIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET RÉUNION SEMESTRIELLE 
DE LA PLATEFORME AFRICAINE POUR LES INSTITUTIONS 
RÉGIONALES DE LA PÊCHE, DE L'AQUACULTURE ET DES 

SYSTÈMES AQUATIQUES (APRIFAAS), 27-28 octobre 2022, Rabat, 
MAROC 

 
 

Son Excellence le Secrétaire exécutif ; La Conférence ministérielle sur la coopération en matière de 
pêche entre les États africains riverains de l'océan Atlantique (COMHAFAT/ATLAFCO); 

T 

Représentant du Directeur général de l'Agence AUDA-NEPAD ; 

Representatives of COEs – The National Fisheries Resources Research Institute (NaFIRRI) and 
The Suez University; 

Représentants des Communautés économiques régionales ; 

des représentants des organismes régionaux de la pêche et d'autres organisations régionales ; 

les partenaires de développement ; 

Chers collègues, distingués experts, Mesdames et Messieurs, 

 

C’est avec grand plaisir que je m’adresse à vous tous dans le cadre de cette importante réunion 

de coordination stratégique qui marque la 5ème Assemblée générale de la Plateforme africaine 

pour les institutions régionales de la pêche, de l’aquaculture et des systèmes aquatiques 

(APRIFAAS) ici à Rabat, au Maroc.  Cette Plateforme est l’une des réalisations marquantes de 

l’incursion de l’Union africaine dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture en Afrique, qui a 

vu le jour grâce à la contribution remarquable et novatrice de nombre d’entre vous présents 



 
 
aujourd’hui à la réalisation de l’un des éléments importants de la gestion durable des pêches : 

la collaboration institutionnelle, la coordination et la coopération régionale.   

Mesdames et Messieurs, au nom de l’Ambassadeur Yosefa Sacko, Commissaire à l’agriculture, 

au développement rural, à l’économie bleue et au développement durable, je tiens à exprimer 

ma sincère reconnaissance au Gouvernement et au peuple du Royaume du Maroc pour avoir 

accordé ce privilège à l’Union africaine d’organiser cet événement à Rabat. Ceci est une 

démonstration des engagements de ce pays envers l'Union africaine.  

J'ai en effet le plaisir d'accueillir chaleureusement les représentants des Communautés 

économiques régionales, des organismes régionaux de pêche, des commissions des bassins 

hydrographiques, des conventions maritimes régionales et des organisations partenaires, les 

centres d'excellence présents. Je dois reconnaître que vous avez conduit et voyagé 

collectivement et dynamiquement dans le passé avec nous et que vous avez soutenu la quête 

pour faire passer la pêche africaine à un niveau supérieur dans un avenir prévisible.  

À tous ceux qui sont ici aujourd'hui, y compris nos estimés partenaires et experts, votre 

présence habituelle est toujours rassurante et une source d'encouragement qui souligne 

l'engagement continu de partenariats fiables et de confiance. Il est agréable de renouer 

avec un si grand nombre d'entre vous avec qui nous avons établi non seulement une 

relation de collaboration, mais aussi une alliance mutuelle, mais sincère.  Dans cette 

perspective, je crois que nous avons dans cette salle une vraie famille unie dans le seul 

but de démontrer son engagement envers les idéaux de l'un des objectifs fondamentaux 

de l'Union africaine - la vision d'une Afrique intégrée, prospère et pacifique, dirigée 
par ses propres citoyens et représentant une force dynamique sur la scène 
mondiale.    

 

Mesdames et Messieurs, La cinquième Assemblée générale a également été organisée 

en partenariat avec la Conférence ministérielle sur la coopération dans le domaine de la 

pêche entre les États africains riverains de l'océan Atlantique (COMHAFAT). Je tiens à 

exprimer ma sincère gratitude au Dr Benabbou Abdelouahed, Secrétaire exécutif de 

COMHAFAT, pour avoir été le fer de lance de ce cours.  Cet exploit, je crois, est la 

reconnaissance de l'importance de la collaboration continue entre COMHAFAT et l'UA-

BIRA dans le but d'améliorer la pêche, l'aquaculture et le développement de l'économie 

bleue pour les avantages du continent africain. Il montre également que le protocole 

d’accord (PDA) existant entre les deux organisations pour soutenir la mise en œuvre du 

cadre politique et de la stratégie de réforme pour la pêche et l’aquaculture en Afrique 



 
 
(PFRS) est véritablement en vigueur et effectivement fonctionnel. C'est pourquoi je 

souhaite ardemment et j'ai le désir ardent de le défendre et de maintenir les drapeaux 

hissés jusqu'à ce que les objectifs du PFRS pour le développement durable de la pêche 

et de l'aquaculture visant à accroître la contribution du secteur à la sécurité alimentaire, 

aux moyens de subsistance et à la création de richesses soient atteints de manière 

significative. Je vous demande à tous d'imiter cette relation mutuelle entre nous qui 

démontre les objectifs et les aspirations de l'APRIFAAS. 

En avril de cette année, Marrakech a accueilli la 4ème Assemblée générale qui nous a 

réunis sur le thème : «Coopération régionale stratégique et partenariats pour le 
développement de l'économie bleue en Afrique.» Nous avons eu une Assemblée 

générale très réussie qui a adopté deux résultats essentiels en tant que documents, 

notamment : la « Déclaration de Marrakech » et le « Plan de travail APRIFAAS ». Dans 

ces deux documents essentiels, nous avons convenu et défini un cadre à travers lequel 

nous poursuivons cette coopération pour des bénéfices mutuels. 

Mesdames et Messieurs, la coopération et la coordination dans le domaine de la pêche et 

de l’aquaculture sont essentielles à la transformation de la sécurité alimentaire de 

l’Afrique, au progrès économique durable et au développement inclusif pour améliorer 

les moyens de subsistance, notamment par l’intégration de la dimension de genre, la 

sécurité alimentaire et hydrique, la réduction de la pauvreté, le maintien de la richesse et 

la création d’emplois.  La coordination institutionnelle met l'accent sur l'interconnexion 

avec d'autres secteurs, assure une approche rentable de la gestion des ressources et 

contribue à une meilleure gestion des stocks partagés. Par conséquent, le choix du 

thème de cette 5ème réunion de l'Assemblée générale de l'APRIFAAS «Renforcer la 
collaboration institutionnelle pour une gestion régionale efficace et durable des 
pêches et le développement de l'aquaculture» ne peut être plus approprié qu'en cette 

occasion propice aujourd'hui.   

À ce stade, je voudrais me faire l'écho de ma joie concernant le récent mémorandum 

d'accord entre la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), 

le Comité des pêches pour le centre-ouest du golfe de Guinée (FCWC) et la Commission 

sous-régionale des pêches (SRFC), à l'instar de la Communauté économique des États 

de l'Afrique centrale (CEEAC) et de la Commission régionale des pêches du golfe de 

Guinée (COREP) ainsi que de la Communauté de l'Afrique de l'Est (CAE) et de 

l'Organisation des pêches du lac Victoria (LVFO), pour renforcer le lien institutionnel 

entre les trois parties. Je suis fier de vous informer que le parcours pour accomplir cet 



 
 
exploit a commencé sur le tabouret d'APRIFAAS à Cotonou en 2015 sous les auspices 

de l'UA-BIRA. Espérons que cette tendance se poursuivra dans différentes régions du 

continent, raison même pour laquelle APRIFAAS a été conçu à Cotonou en 2015. Alors 

que nous progressons dans cette manifestation annuelle de promotion de la coordination 

dans le cadre de cette plateforme, nous ne devons pas perdre de vue les défis durables 

de sa durabilité et la manière de les surmonter.  

Mesdames et Messieurs, je me réjouis à la perspective de voir cette réunion déboucher 

sur un résultat positif, avec des points stratégiques clés susceptibles d'être mis en œuvre 

immédiatement et d'être suivis par la plateforme, ce qui ouvrira la voie à un meilleur 

partage de l'information et des connaissances grâce à l'opérationnalisation de la 

plateforme Web/communauté de pratique d'APRIFAAS ; à des stratégies pour renforcer 

l'APRIFAAS en tenant compte des projets et programmes régionaux et à Strengthening 

the African Voice, entre autres.   

Je tiens à affirmer l’engagement de l’UA-BIRA à soutenir les Communautés 

économiques régionales (CER), les organismes régionaux de pêche (ORP) et les États 

membres afin d’obtenir les résultats souhaitables dans le domaine de la pêche. Nous 

nous réjouissons à la perspective de travailler conjointement avec d'autres partenaires 

pour mobiliser et fournir un soutien technique accru aux États membres.  

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une 5ème Assemblée générale de 

l'APRIFAAS très productive. 

 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 

 

 

 
 

 
 

Allocution d’ouverture 
  
Monsieur le Représentant de Son Excellence Monsieur le Président de la 
COMHAFAT, 
Monsieur le Représentant de AU/IBAR 
Monsieur le Représentant de la CEDEAO 
Monsieur le Représentant du NEPAD 
Messieurs les Représentants des Organisations membres de l’APRIFAAS  
Honorables invités, Mesdames et Messieurs, en vos qualités et rangs respectifs 
 
 
Je voudrais avant toute chose souhaiter au nom de son Excellence, Monsieur Sidi 
Tiémoko TOURE, Ministre des Ressources Animales et Halieutiques de la République 
de Côte d’Ivoire et Président en exercice de la COMHAFAT et en mon nom personnel, 
la bienvenue et un bon séjour à Rabat. 

J’eadresse par la même occasion, mes remerciements à l’endroit de l’AUDA NEPAD et 
de l’UA BIRA pour avoir associé la COMHAFAT à l’organisation de ses 2 activités, Sous 
le thème "Renforcement de la collaboration institutionnelle pour une gestion régionale 
efficace et durable de la pêche et du développement de l'aquaculture 

Il s’agit en l’occurrence : 

1- Atelier de validation des parties prenantes du cadre des mécanismes de coopération 
institutionnelle, pour l'amélioration des capacités et des systèmes de collaboration 
et d'intégration régionales concernant la gestion partagée des ressources 
halieutiques et aquacoles et renforcer les liens avec les cadres de gouvernance 
environnementale. 

2- Atelier de la 5éme AG de l’APRIFAAS 
 

 Il relève de l’évidence de dire que la valeur sociale et économique de la pêche en Afrique 
est immense.  

Cependant, l'Afrique ne profite pas de son propre potentiel halieutique, alors que sa 
population continue de vivre dans un environnement d'insécurité alimentaire et 
nutritionnelle, de faim, de pauvreté et de faibles revenus. La pérennité de ces avantages 
potentiels est menacée en raison d'arrangements, d'institutions et de politiques de 
gouvernance inefficaces. De nombreuses parties prenantes et différentes institutions telles 
que les CER, les ORP, les Grands écosystèmes marins, États et les ANE sont impliquées 
dans les politiques de pêche et d'aquaculture. 

 
COMHAFAT/ATLAFCO   
 

 
CONFERENCE MINISTERIELLE SUR LA COOPERATION HALIEUTIQUE ENTRE LES ETATS AFRICAINS 
RIVERAINS DE L’OCEAN ATLANTIQUE 
 
MINISTERIAL CONFERENCE ON FISHERIES COOPERATION AMONG AFRICAN STATES BORDERING THE 
ATLANTIC OCEAN 



 
 

 

 

 

 
 

 
Le Cadre politique et stratégie de réforme pour la pêche et l'aquaculture en Afrique 
(PFRS, 2014) stipule que la coopération régionale et sous-régionale entre les parties 
prenantes fonctionne de manière non cordonnée et que leurs actions sont généralement 
fragmentées ou incohérentes. Il est donc important de renforcer la coopération régionale 
sud-sud et de développer des mécanismes de coopération institutionnelle entre les 
différentes parties prenantes   pour assurer la cohérence des politiques de pêche et le 
développement de l'aquaculture, dans la synergie et la complémentarité. 

 La COMHAFAT de sa part, a souscrit à cet effort soutenu, de renforcement de la 
coopération régionale sur le continent à travers les approches suivantes : 

a) Renforcer la coopération régionale Sud-Sud, conformément au Cadre politique 
et à la Stratégie de réforme de la pêche et de l'aquaculture en Afrique (2014) : 

 La COMHAFAT a développé depuis 2015, un mécanisme formel de coopération 
institutionnelle entre les ORP opérant en Afrique de l'Ouest (COMHAFAT, 
CPCO, CSRP, COREP), pour assurer la cohérence des politiques de pêche et de 
développement de l'aquaculture. 

 La COMHAFAT et l'UA à travers l'UA/BIRA, ont signé en juillet 2018 un 
protocole d'accord, pour renforcer la coopération et la coordination en matière 
des pêches et d’aquaculture, 

b) Créer des synergies et des complémentarités dans les programmes au niveau 
régional : 

 Dans le cadre du MoU signé avec les organisations sous régionales, La 
COMHAFAT a organisé plusieurs sessions de coordination avec la participation 
de l’UA/BIRA -CEDEAO et CEEAC, qui ont abouti à l’élaboration d'un 
programme commun entre les organismes régionaux de pêche et. La COMHAFAT 
a fourni l’appui technique et financier nécessaires pour la concrétisation de certains 
projets retenus dans le cadre du programme commun. 

 La COMHAFAT a facilité la création de coalitions régionales spécialisés, 
notamment :  

Le Réseau des institutions de formation maritime (REFMA), Réseau des 
femmes opérant dans la pêche (RAFEP), Le regroupement des institutions 
scientifiques et de la recherche maritime (RAFISMER), Réseau des institutions 
publiques en charge de l'aquaculture (RAFAQUA), et le projet de réseau des 
médecins des gens de mer ; 

c) Établir et renforcer le rôle des CER et des ORP dans l'intégration économique 
régionale : 

 
COMHAFAT/ATLAFCO   
 

 
CONFERENCE MINISTERIELLE SUR LA COOPERATION HALIEUTIQUE ENTRE LES ETATS AFRICAINS 
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La COMHAFAT est activement impliquée dans la coopération et la coordination 
régionales entre les CER et les ORP à travers la présidence de l'APRIFAAS, et l'adhésion 
aux composantes du mécanisme Africain de réforme de la pêche, et l'organisation, ainsi 
que la participation aux activités qui renforcent le rôle des CER et des ORP dans 
l'intégration économique régionale. 

On reste Convaincus, que les mécanismes de gouvernance fondés sur la coopération 
internationale, régionale et sous régionale, ont une grande contribution à apporter au 
développement d’une pêche et d’une aquaculture durables et à la protection du milieu 
océanique, et à intégrer de façon harmonieuse, les problèmes émergents de 
l’environnement, notamment le changement climatique, les pollutions dans la gestion des 
ressources aquatiques vivantes.  

Une réflexion engagée durant les travaux de ces ateliers, permettra certes, d’adopter les 
meilleures voies à emprunter, pour établir, les mécanismes de gouvernance fondés sur la 
concertation, la coopération institutionnelle régionale entre les parties prenantes en 
Afrique, dans l’objectif d’améliorer la gouvernance de la pêche, régénérer la biodiversité 
et les écosystèmes marins, participer activement et faire écouter la voix de l’Afrique dans 
les instances internationales,  tout en apportant une contribution plus concrète, à la 
réalisation des ODD. 

Je ne saurais conclure mon intervention, sans exprimer toute ma gratitude aux Autorités 
du Royaume du Maroc pour avoir bien voulu abriter les travaux de cette rencontre et pour 
leur appui pour assurer la participation de tous dans de bonnes conditions. Mes 
remerciements vont également à l’endroit de tous nos partenaires techniques et financiers 
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 REMARQUES FINALES   

Par  

Directeur par intérim de l'UA-BIRA - Dr Nick Nwankpa 

Au  

CINQUIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET RÉUNION SEMESTRIELLE 
DE LA PLATEFORME AFRICAINE POUR LES INSTITUTIONS 
RÉGIONALES DE LA PÊCHE, DE L'AQUACULTURE ET DES 

SYSTÈMES AQUATIQUES (APRIFAAS), 27-28 octobre 2022, Rabat, 
MAROC 

 

Heureusement, nous sommes arrivés au terme de cette importante réunion qui s'est 
déroulée ici, à l'hôtel Farah, dans la capitale Rabat, au Maroc. Grâce à votre patience, 
à votre travail acharné et à votre diligence. Je n'hésiterais pas à faire remarquer avec 
plaisir que la réunion a été caractérisée par des contributions réfléchies de la part 
des délégués, les objectifs de l'atelier ayant été suffisamment atteints. Je tiens à 
exprimer ma profonde reconnaissance au nom de l'UA-BIRA pour ce merveilleux 
effort de collaboration avec le COMHAFAT pour avoir défendu le cours de 
l'APRIFAAS afin de sécuriser et d'utiliser collectivement nos ressources 
halieutiques pour des avantages optimaux.  

Mesdames et Messieurs, votre engagement, votre coopération, votre maturité 
professionnelle et votre expertise technique au cours des discussions sont tout à fait 
louables. Honnêtement, il s'agit pour moi d'un reflet sincère du dévouement et du 
sérieux à l'égard de la réalisation des objectifs africains communs et de 
l'amélioration de l'inclusion et de l'approche coordonnée dans la quête d'une 
exploitation efficace et d'une optimisation efficiente des avantages de nos ressources 
halieutiques.  

J'espère sincèrement que vous avez tous vraiment profité des informations et des 
expériences partagées dans ce forum et que vous avez ainsi amélioré votre 
compréhension du chemin qui nous attend, en particulier en étant proactifs dans la 
coordination et la coopération pour la gestion de nos ressources halieutiques et le 



 
 
développement du secteur de l'aquaculture. Les délégués conviendront avec moi, 
sur la base des discussions et des interactions qui ont eu lieu au cours des deux 
derniers jours, qu'il est nécessaire de collaborer, de coordonner et d'intégrer les 
objectifs à tous les niveaux pour que nous réussissions à mener à bien le Programme 
des ressources halieutiques et de l'économie bleue en Afrique. Je suis donc 
particulièrement fier de vous pour avoir pris des mesures bonnes et appropriées en 
vue de faire avancer le programme de la pêche africaine sur le continent.  

Avant de terminer, je tiens à exprimer de nouveau, au nom de l'UA-BIRA et de mon 
équipe compétente et fiable, notre profonde reconnaissance aux experts, aux 
diverses organisations et à nos partenaires pour leurs efforts louables. L'hospitalité 
qui nous est offerte par l'hôtel Farah est inégalée, grandement louable et sincèrement 
appréciée. Ma profonde gratitude va également aux interprètes qui, grâce à des 
services fournis par des professionnels, ont rendu la communication efficace et 
efficiente, même dans la complexité d'une myriade de langues. Le soutien de l'Union 
européenne pour le financement de cette activité mise en œuvre dans le cadre du 
projet FishGov 2 est également apprécié. 

Je vous souhaite à tous un bon retour dans vos pays respectifs et je tiens à exprimer 
mon souhait le plus sincère de toujours vous avoir à bord pour réfléchir aux moyens 
de tracer la voie à suivre pour le développement de l'Afrique dans le domaine des 
ressources halieutiques et aquacoles afin d'améliorer la contribution du secteur à 
notre économie globale. Soyez assurés que nos portes seront toujours ouvertes pour 
vous accueillir à tout moment. 

Alors que vous rentrez chez vous, je prie pour que vous rencontriez dans de 
meilleures conditions vos proches que vous avez laissés derrière vous pour venir à 
Rabat au bénéfice de notre cher continent. Je vous remercie. 

Sur cette note, je souhaite déclarer officiellement clos cet atelier 
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